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nous livrons ä la meditation de nos lecteur et surtout des membres

des autorites ou commissions appelees ä s'oecuper de la

question des fortifications suisses.

Rien que jusqu'ici cette question n'ait pas ete resolue et ne
semble pas encore tres pres de Tetre, les louables efforts de la
nouvelle commission federale pour trouver une Solution dite
pratique ne seront sans doule pas eompletement perdus.

En attendant, la defense de la Suisse a heureusement fait
un pas important en avanl alors que les Chambres ont decrete

pour la landwehr des cours de repetition qui vont non seulement

augmenter la valeur reelle de notre armee, mais interesser
plus directement encore la nation ä des queslions dans lesquelles
il y va de son existence ou de son argent, et meme de tous deux.

Quand les depenses que Ton fait pour la formation, Tinstruclion
et Tarmement des forces actives du pays auront porte leurs
fruits, lout le peuple suisse comprendra de quelle valeur des

fortifications bien entendues peuvent etre pour lui, et ceux qui
sont ä sa tete se sentiront soutenus par l'opinion publique quand
ils voteront les sacrifices necessaires ä la defense de la patrie.

DU RECRUTEMENT EN 1883.

#

Le Departement militaire suisse vient de donner ses ordres

pour le reerutement de 1883 par la voie d'une circulaire du 19

juin 1882 aux autorites cantonales et aux officiers charges de cet

Operation.
Le recrutement restera base sur l'ordonnance du 25 fevrier

1878 basee elle-meme sur la loi organique et sur la Constitution
de 1874. Toutefois quelques heureux temperaments de detail
seront apportes dans l'application de l'ordonnance susmemionnee
et des reglements qui s'y rattachent, et Ton peut esperer qu'il sera
ainsi fait droit aux reclamations qui ont surgi trop souvent contre
la facilite avec laquelle on a exempte d'office, pour de legeres
tares, des jeunes gens qui ne demandaient pas mieux que de

faire leur service et qui brillaient meme parmi les plus zeles

membres de plusieurs sections de gymnastique ou d'ascensions

alpestres.
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Les sages recommandations donnees ä cet egard, ainsi que pour
le choix des diverses armes, dans la circulaire du Departement
militaire seront, nous n'en doutons pas, bien accueillies de tous
les interesses et de toute Tarmee. Ces recommandations s'adres-
sent d'abord aux officiers de recrutement, puis aux commissions
sanitaires, enfin aux experts pödagogiques.

Les officiers de recrutement informeront les hommes appeles
ä la visite sanitaire que ceux qui seront dispenses pour une
annöe doivent, sous peine d'etre punis, se presenter l'annee suivante,
et ceux dispenses pendant deux ans, la seconde annee, en automne,
devant la commission de visite sanitaire; ils rendront, en outre,
spöcialement attentifs les hommes astreints ä se prösenter, au
droit de recours qui leur est röserve par le § 5 de l'instruction
du 22 septembre 1875, ainsi qu'au dölai dans lequel le recours
doit etre exerce contre la decision de la commission sanitaire;
ils leur feront en outre remarquer que les officiers de recrutement

ont aussi le droit de s'opposer ä l'exemption du service
dans le cas oü eile ne leur paraitrait pas suffisamment motivee.
Les recours doivent etre adressös directement au Departement
militaire federal.

C'est l'officier de recrutement qui est charge exclusivement de

classer les recrues par armes, en se conformant pour cela aux
prescriptions reglementaires, surtout en ce qui concerne les

pontonniers, sapeurs et pionniers.

L'artillerie de position, dit la piece officielle, a besoin des recrues
les plus corpulentes et les plus vigoureuses ; les boulangers de faible
Constitution ne doivent pas non plus ötre recrutös pour les troupes
d'administration. II est egalement indispensable de ne recruter pour
le train que des hommes ayant l'habitude des chevaux dans la vie
civile et connaissant ainsi les voiturages, et les transports. Pour le
train de la VIII0 division et les colonnes de parc, dans le canton du
Valais, ou ne doit recruter que des hommes connaissant la langue
allemande. Pour remödier au nombre insuffisant d'hommes qualifiös
comme sous-officiers du train d'armöe, il est tout d'abord nöcessaire

que les recrues intelligentes ne soient pas toutes reparties dans les
batteries de campagne, mais qu'elles le soient, dans une juste
proportion, entre toutes les subdivisions de Tarme.

On ne doit faire aucune difförence dans le recrutement du train
d'armöe, entre les recrues destinöes aux bataillons du train et celles
destinöes au train de ligne.

Les ouvriers qui se presenteront pour Tartillerie (marechaux-ferrants,

selliers, serruriers, charrons) ne doivent pas etre recrutös



298 REVUE MILITAIRE SUISSE

comme tels, mais comme canonniers ou soldats du train, et il sera
statuö plus tard, suivant les capacitös dont ils feront preuve dans
l'exercice de leur profession, s'ils peuvent etre röellement employes
dans les corps comme ouvriers. Dans ce but ils seront röpartis, soit
par les cantons, soit par le chef d'arme de Tartillerie, entre les diverses
unitös, et cela de teile sorte que l'incorporation ait lieu tout d'abord
dans les corps oü Too peut s'attendre ä une prochaine lacune.

Pour le recrutement de la cavalerie, il ne suffira pas que
Thomme ä recruter fournisse la preuve qu'il est en mesure de

garder un cheval de service pour elre incorpore. On devra
attendre le rapport ou pröavis de l'expert pedagogique. Cette
exception peut paraitre bizarre, mais eile n'est pas moins fondee

sur des cas reels, provenant de la difficulte de trouver, dans

quelques rögions, des recrues de cavalerie.
Un autre point particulierement recommande ä l'attention de

la commission, et qui möritail de l'etre, est le recrutement des

hommes attribues ä d'autres cantons pour etre öquipös et habil-
les. On reserve aux canlons intöressös, sauf dans quelques cas

speciaux, le droit de prendre ultörieuremenl une decision
definitive.

Aux commissions sanitaires il est prescrit de s'en tenir aux
prescriptions reglementaires quant ä la döclaration d'aptitude au
service, « mais on ne doit pas toutefois les appliquer par trop
» rigoureusemenl. Dans le cas oü les hommes astreints ä se pre-
• senter sont bien conformes, lorsqu'ils possedent approximati-
» vement le minimum prescrit pour la taille ou le perimetre du
• thorax, ou qu'ils pourraient encore Tacquerir selon toute pro-
» babilitö, ou lorsque, gräce ä leur öducation et ä leurs bonnes
» qualites, ils promettraient de rendre de bons services dans Tar-
» möe, soit comme officiers, soit comme soldats, ils doivent etre
» döclarös bons pour le service. »

A l'ögard des examens plus ou moins scientifiques et littöraires
qu'on fait subir aux recrues, on y atlribue toujours la möme
importance. N'y aurait-il pas lä peut-elre quelque simplification
ä realiser. Ces examens sont-ils bien necessaires, surtout sur le

pied oü Ton y procede Ils semblent avoir pour principal but
d'aboutir ä des tableaux de statistique dont on fait quelque bruit,
mais qui sont fort sujets ä caution dans leurs rösultats compara-
tifs, par suite des difficultes qu'opposent nos grandes varietös de

populations et de particularitös locales ä une appreciation exaete
et uniforme des connaissances des recrues de tel ou tel canton ;
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appreciation qui, d'ailleurs, et quelque interöt qu'on puisse y
trouver au point de vue pedagogique, est de peu d'ulilite au
recrutement lui-meme.

Pour etre equitable, od devrait au moins mettre les frais de
cette enquete d'instruction generale au compte du departement
de l'intörieur et non du budget militaire.

Quoiqu'il en soit, la circulaire donne diverses recommandations

pour arriver ä une plus grande uniformite de notes
pödagogiques, et eile ordonne que les travaux par öcrit soient taxes

par les experts ou sous leur contröle et non par des aides. Eile
institue en outre Texpert-chef ordinaire, ce qui ne fait pas moins
de 18 experls pödagogiques, y compris les remplacants, mais
sans compter Ies aides.

La circulaire se termine par les recommandations ci-apres :

Afin de tenir compte des plaintes röitörees de l'infanterie qu'elle
est privde, pour ses cadres, des elöments les plus capables, les
inscriptions prevues par le § 4 de l'ordonnance du 25 fevrier 1878

pour etre admis dans les armes spöciales, doivent, encore ä titre
d'essai pour cette annöe, etre limitees aux corps de troupes montees
(dragons, guides et train). En consöquence, il est röservö ä l'officier
de recrutement de se prononcer chaque jour sur toutes les incorporations,

dans la mesure oü il Ie jugera convenable, mais en ayant
soin de faire en sorte que cette röpartition ne porte pas un prejudice
considörable aux autres armes.

L'effectif normal des compagnies de guides n'ötant pas öloigne
d'etre atteint partout, les officiers de recrutement veilleront tout
spöcialement ä une augmentation des recrues de dragons ; ils ne
devront ainsi recruter que des hommes sur le service regulier
desquels on puisse compter, et qui n'en soient pas empöches par des
absences prolongöes hors du pays. II est indispensable que les
recrues de dragons et de guides soient inscrites söparement dans les
contröles.

Les rösultats obtenus l'annee derniere, quant au recrutement des

trompettes et des tambours, nous engagent ä appliquer encore cette
annöe les prescriptions de notre circulaire du 7 juillet 1880; en
consöquence, les officiers de recrutement sont invitös ä n'admettre
qu'une liste des aspirants trompettes et tambours d'infanterie ne
contenant que le double du nombre de ceux dont on aura reellement
besoin pour cette annöe ; ils seront inscrits sur un etat spöcial et on
ne procedera qu'au recrutement des trompettes necessaires pour la
cavalerie et Tartillerie ; ils seront recrutös, si possible, par les

instrueteurs-trompettes de l'une de ces armes, ou, dans le cas oü ils
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ne seraient pas disponibles, par Tinstructeur-trompettes de
l'arrondissement de division respectif.

Ci-dessous nous donnons la liste des officiers de recrutement
et de leurs remplacants pour 1883, qui sont les memes que
pröcödemment dans les lro, IIC, lVe, VIP et VHP divisions, avec un
retranchement dans cette derniere, et celle des experts pödagogiques,

tous anciens, sauf qualre, mais avec permutation de
division.

COURS DE REPETITION DE LANDWEHR.

L'annöe 1882 a apportö ä nos moyens d'instruction militaire un
complöment heureux et qui ötait desirable au premier chef: nous
voulons parier des cours de repötition pour les troupes de la
landwehr. Un certain nombre d'unitös tactiques de notre röserve ont ötö

appelöes sous les armes pour des services de quelques jours. Nous

avons, dans un de nos pröcedents numöros, parlö des cours de röpötition

de deux bataillons d'infanterie de landwehr; nous consacre-
rons maintenant quelques lignes ä ceux d'autres bataillons et
principalement ä Tartillerie de position de la landwehr.

Le bataillon de fusiliers n° 2 (Vaud), commandö par M. le major
Cavat, est entrö en caserne, ä Biere, le 27 mars les cadres, le 31

mars la troupe, et a tenu son cours jusqu'au 6 avril. L'effectif ötait
de 476 hommes ', bien habilles et equipes. Le programme a ötö suivi
rigoureusement et les resultats tant de l'instruction en gönöral que du
tir, ont ötö satisfaisants. Deux ou trois jours de plus auraient
sensiblement augmentö encore ces bons rösultats.

Le bataillon de fusiliers n° 3, commandant Leresche, de Ballaigues,
est entrö en caserne, ä Biere, le 16/20 mai, pour tenir son cours
jusqu'au 26 mai. L'effectif ötait de 587 hommes. Les cadres d'officiers
presentaient quelques laounes regrettables. L'habillement et
l'öquipement etaient bons. Les exercices ont eu lieu, les premiers jours,
par une froide bise, qui n'a cependant pas trop genö le service et
qui n'a eu aucun fächeux effet sur la santö des hommes. Heureusement

la bise tombait quand on a commencö le tir a balle, et celui-ci

1 11 faut se rappeler qu'on n'appelle aux cours de landwehr que les
classes de 1841 ä 1840 et que des cadres reduits.
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